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Insérer un nouveau paragraphe 2.15, libellé comme suit: 

«2.15 “Couleur de la lumière réfléchie par le dispositif”. Les définitions de la 
couleur réfléchie par le dispositif sont données au paragraphe 2.30 du 
Règlement no 48.». 

Paragraphe 5.2, modifier comme suit: 

«5.2 En cas d’extension de l’homologation délivrée à un dispositif catadioptrique à 
d’autres dispositifs ne différant que par la couleur, les deux échantillons de chaque 
autre couleur, présentés conformément au paragraphe 3.1.4 du présent Règlement, 
doivent satisfaire seulement aux spécifications colorimétriques, les autres essais…». 

Annexe 4, 

Paragraphe 2, modifier comme suit: 

«2. Après vérification des spécifications générales (par. 6 du Règlement) et des 
spécifications de formes et de dimensions (annexe 5), les 10 échantillons doivent 
subir l’essai de résistance à la chaleur décrit à l’annexe 10 au présent Règlement et, 
au moins une heure après la fin de cet essai, sont soumis au contrôle des 
caractéristiques colorimétriques et du CIL…». 

Paragraphe 3.1, modifier comme suit: 

«3.1 avoir une couleur qui satisfasse aux conditions du paragraphe 2.30 du 
Règlement no 48 pour les dispositifs catadioptriques incolores, rouges ou 
jaunes-auto. La vérification est faite…». 

Annexe 6,  

Insérer un nouveau paragraphe 2, libellé comme suit: 

«2. Pour la vérification des caractéristiques colorimétriques, les prescriptions du 
paragraphe 2.30 du Règlement no 48 s’appliquent.». 

Paragraphes 2 et 3 (anciens), supprimer. 

Annexe 14, 

Paragraphe 2, modifier comme suit: 

«2.  … et, au moins une heure après la fin de cet essai, sont soumis à la vérification des 
caractéristiques colorimétriques et du CIL…». 

Paragraphe 4.1, modifier comme suit: 

«4.1 Une couleur qui satisfasse aux conditions du paragraphe 2.30 du Règlement no 48. 
La vérification est faite…». 
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